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METHODES DE LEVER ET D’IMPLANTATION 

Durée  indicative : 3 jours. 

 

Publics : Géomètres, techniciens de bureaux d’études. 

 

Pré-requis : Bases de la trigonométrie. 

 

Lieu de formation : En vos locaux ou Montrond-Les-Bains (42). 

 

Objectifs > A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable : 

▪ D’utiliser un tachéomètre pour la réalisation de travaux simples de topographie . 

▪ De mettre en oeuvre les techniques topographiques de relevé et d’implantation sur le terrain. 

▪ D’analyser et comprendre les données brutes fournis par le tachéomètre. 

 

 

Outils pédagogiques : Ordinateur portable, vidéoprojecteur, paperboard, vidéo, tachéomètre, support de cours 

papier ou PDF, tour de table en entrée de stage et questionnaire de satisfaction en sortie. Matériel de 

topographie fourni par le stagiaire ou le formateur (location). 

 

Modalités d’évaluation : Les objectifs ci-dessus seront évaluables par la production de travaux en individuels ou 

en binôme dont la bonne réalisation sera contrôlée par le formateur. Une correction sera également proposée par 

le formateur. 

Modalités d’accès : Environ 15 jours après votre demande, variable selon les périodes. Merci de me consulter au 

07 49 26 81 27 pour plus de renseignements à ce sujet.  

 

Accessibilité aux personnes handicapées / Situation de handicap : Si votre situation nécessite des 

aménagements particuliers, merci de me contacter au 07 49 26 81 27. 

 

 

 

1 - Introduction  

 

▪ Revoir les fondamentaux : rappels de base sur la trigonométrie. 

▪ Appréhender la topographie : définition générale et notions de base. 

                2 - Tachéomètre  

▪ Décrire les éléments constituant le tachéomètre. 

▪ Se familiariser avec son fonctionnement.  

▪ Découvrir les méthodes de mises en station. 

               3 - Lever 

▪ Appréhender la méthode générale de réalisation d’un lever. 

▪ Acquérir une procédure de contrôle. 

▪ Réaliser une partie pratique sur terrain : Lever en conditions réelles > Enregistrements de points en 

coordonnées. 

▪ Exporter des données : analyser le carnet de terrain et réaliser des calculs manuels. 

             4 - Implantation  

▪ Appréhender les méthodes d’implantation : angles / distances, coordonnées rectangulaires. 

▪ Acquérir une procédure de contrôle. 

▪ Réaliser une partie pratique sur terrain : mise en œuvre des différentes méthodes. 


